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À propos de ce manuel 

Public concerné 
Administrateurs et gestionnaires de l’applicatif  

Périmètre du document 
Lorsque l’employeur a franchi le seuil de 11 salariés pour la première fois dans une zone transport 

on peut paramétrer un abattement partiel ou total sur le taux de taxe transport.  

Dans Anael, l’employeur est soit une société, soit une société légale voire une agence. 

Une zone de transport est une communauté urbaine. 

Ce document précise comment paramétrer les abattements de taxe transport pour franchissement 

de seuil d’effectifs pour la taxe transport sur les logiciels Anael TT et Anael RS. 

Prérequis 

Documents liés 
Vous pouvez trouver les documents dans Documentation Central, tel que décrit dans la section 

« Contacter Infor ». 
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Avertissement  
Les captures d’écrans qui sont reproduites dans cette documentation sont fournies uniquement à 

titre d’illustration pour contribuer à la compréhension du lecteur. Elles ne doivent pas être comprises 

comme un engagement contractuel de la part d’Infor de développer, livrer ou commercialiser de tels 

écrans. Infor se réserve le droit de modifier ces écrans à tout moment sans une quelconque 

obligation de notification ni de mise à jour des captures d’écran figurant dans le présent document. 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 

cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

dans Documentation Central. Pour accéder à la documentation, suivez l’URL 

https://docs.infor.com/fr-fr/products . 

Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce site afin de disposer des dernières versions de 

la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

https://concierge.infor.com/
https://docs.infor.com/fr-fr/products
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Paramétrage 

Paramétrer un taux d’abattement au niveau société, 
société légale ou agence 
 

Lorsque vous souhaitez paramétrer un abattement qui s’applique sur toutes les communautés 
urbaines de l’agence, société légale ou de la société, vous pouvez directement paramétrer 
l’abattement sur la fiche concernées : 
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Paramétrer un taux d’abattement au niveau 
communauté urbaine 
 

Lorsque vous souhaitez paramétrer un abattement qui s’applique sur seule ou plusieurs zone 
transport, allez dans l’onglet installation, tables utilisateurs puis lancer l’option CUR : communauté 
urbaines : 

 

Sélectionner le code communauté voulu et cliquez sur le bouton abattement : 
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Puis indiquez le taux d’abattement de votre société pour cette communauté et validez: 

 

 

Si vous gérez les sociétés légales, vous devrez préciser le taux d’abattement pour chacune d’entre 
elles : 
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Chapitre 2 Paie et DSN 

Paie 
 

Dans la paie, c’est le taux qui est abattu.  

Un taux de 0,6% abattu a 50% apparait à 0,3% : 

 

 

 

L’ordre de priorité de prise en compte sera, 

• L’abattement de la communauté si précisé 
sinon 

• L’abattement agence si précisé 
sinon 

• L’abattement société légale si précisé 
sinon 

• L’abattement société de gestion si précisé. 
Sinon 

Il n’y a aucun abattement de taxe transport. 

 

DSN 
 

Les taux de taxe transport sont déclarés dans la structure S21.G00.23.003 et dans la structure 
individuelle S21.G00.81.007. 


